
II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2019/757 DU CONSEIL 

du 13 mai 2019 

mettant en œuvre l'article 17, paragraphe 3, du règlement (UE) no 224/2014 concernant des 
mesures restrictives eu égard à la situation en République centrafricaine 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 224/2014 du Conseil du 10 mars 2014 concernant des mesures restrictives eu égard à la 
situation en République centrafricaine (1), et notamment son article 17, paragraphe 3, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 10 mars 2014, le Conseil a adopté le règlement (UE) no 224/2014. 

(2)  Le 18 avril 2019, le comité du Conseil de sécurité des Nations unies créé en application de la résolution 
2127 (2013) du Conseil de sécurité des Nations unies a mis à jour les informations relatives à une personne 
faisant l'objet de mesures restrictives. 

(3)  Il y a donc lieu de modifier l'annexe I du règlement (UE) no 224/2014 en conséquence, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L'annexe I du règlement (UE) no 224/2014 est modifiée conformément à l'annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 13 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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(1) JO L 70 du 11.3.2014, p. 1. 



ANNEXE 

Dans le règlement (UE) no 224/2014, annexe I, partie A (personnes), la mention concernant la personne mentionnée 
ci-dessous est remplacée par la mention suivante: 

«12.  Abdoulaye HISSENE (alias: a) Abdoulaye Issène; b) Abdoulaye Hissein; c) Hissene Abdoulaye; 
d) Abdoulaye Issène Ramadane; e) Abdoulaye Issene Ramadan; f) Issene Abdoulaye) 

Date de naissance: a) 1967; b) 1er janvier 1967 

Lieu de naissance: a) Ndélé, Bamingui-Bangoran, République centrafricaine; b) Haraze Mangueigne, Tchad 

Nationalité: a) République centrafricaine; b) Tchad 

Numéro de passeport: passeport diplomatique centrafricain no D00000897, délivré le 5 avril 2013 (valable 
jusqu'au 4 avril 2018) 

Numéro national d'identification: Carte d'identité tchadienne no 103-00653129-22, délivrée le 21 avril 
2009 (expire le 21 avril 2019) 

Adresse: a) KM5, Bangui, République centrafricaine; b) Nana-Grebizi, République centrafricaine; c) Ndjari, 
N'Djamena, Tchad 

Date de désignation par les Nations unies: 17 mai 2017 

Renseignements divers: Hissène a été ministre de la jeunesse et des sports du gouvernement de l'ancien 
président centrafricain Michel Djotodia. Il avait auparavant dirigé le parti politique “Convention des patriotes 
pour la justice et la paix”. Il a également dirigé des milices armées à Bangui, en particulier dans le quartier du 
PK5 (3e arrondissement). Nom du père: Abdoulaye. Nom de la mère: Absita Moussa. Photographie disponible 
dans la Notice spéciale INTERPOL-Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations unies. La Notice spéciale 
INTERPOL-Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations unies site web: https://www.interpol. 
int/en/notice/search/un/6098910 

Renseignements issus du résumé des motifs qui ont présidé à l'inscription sur la liste, fourni par le 
Comité des sanctions: 

Abdoulaye Hissène a été inscrit sur la liste le 17 mai 2017 en application des dispositions du paragraphe 16 et 
de l'alinéa g) du paragraphe 17 de la résolution 2339 (2017) pour “s'être livré ou avoir apporté un appui à des 
actes qui ont compromis la paix, la stabilité ou la sécurité en République centrafricaine, notamment des actes 
qui ont menacé ou entravé le processus politique, la stabilisation et la réconciliation ou alimenté les violences” 
et “pour avoir préparé, donné l'ordre de commettre, financé ou commis des attaques contre les missions de 
l'ONU ou les forces internationales de sécurité, notamment la MINUSCA, les missions de l'Union européenne et 
les forces françaises qui les soutiennent”. 

Renseignements complémentaires: 

Abdoulaye Hissène et d'autres membres de l'ex-Séléka, en collaboration avec des fauteurs de troubles anti- 
balaka alliés à l'ancien président de la République centrafricaine François Bozizé, notamment Maxime Mokom, 
ont encouragé des protestations violentes et des affrontements en septembre 2015 lors d'une tentative de coup 
d'État contre le gouvernement de Catherine Samba-Panza, alors présidente de transition, tandis que celle-ci 
participait à l'Assemblée générale des Nations unies. Mokom, Hissène et d'autres personnes ont été accusés de 
plusieurs crimes par le gouvernement centrafricain, notamment de meurtre, d'incendie criminel, de torture et 
de pillages dans le cadre du coup d'État manqué. 

Depuis 2015, Hissène est l'un des principaux chefs des milices armées du quartier du PK5, à Bangui, qui 
regroupent plus d'une centaine d'hommes. En tant que tel, il a fait entrave à la libre circulation et au retour des 
autorités publiques dans la zone, notamment en prélevant des taxes illégales sur les transports et les activités 
commerciales. Au cours du second semestre de 2015, il a représenté les “nairobistes” de l'ex-Séléka à Bangui 
dans le cadre d'un rapprochement avec les combattants anti-balaka dirigés par Mokom. Des hommes armés 
placés sous le contrôle d'Haroun Gaye et d'Hissène ont participé aux violences qui ont secoué Bangui du 
26 septembre au 3 octobre 2015. 

Des membres du groupe d'Hissène sont soupçonnés d'avoir participé à l'attaque du véhicule de Mohamed 
Moussa Dhaffane, l'un des chefs de l'ex-Séléka, survenue le 13 décembre 2015 — le jour du référendum consti­
tutionnel. Hissène est accusé d'avoir orchestré des violences dans le quartier KM5 de Bangui, qui ont fait cinq 
morts et vingt blessés, et ont empêché les résidents de se rendre aux urnes à l'occasion du référendum constitu­
tionnel. Hissène a mis en péril le processus électoral en provoquant un cycle de représailles entre différents 
groupes. 
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Le 15 mars 2016, Hissène a été arrêté par la police à l'aéroport M'Poko de Bangui et transféré à la section 
chargée des recherches et des enquêtes de la gendarmerie nationale. Sa milice l'a ensuite libéré par la force et 
a volé une arme que la MINUSCA avait précédemment remise au titre d'une dérogation approuvée par le 
Comité. 

Le 19 juin 2016, après l'arrestation de commerçants musulmans par les forces nationales de sécurité dans le 
quartier du PK12, les milices de Gaye et d'Hissène ont enlevé cinq officiers de la police nationale à Bangui. Le 
20 juin, tandis que la MINUSCA tentait de libérer les otages, des hommes armés sous le contrôle d'Hissène et 
de Gaye ont échangé des tirs avec les soldats de la paix. Six personnes au moins ont été tuées et un soldat de la 
paix a été blessé dans la fusillade. 

Le 12 août 2016, Hissène a pris la tête d'un convoi de six véhicules transportant des individus lourdement 
armés. Ce convoi, qui fuyait Bangui, a été intercepté par la MINUSCA au sud de Sibut. Tandis qu'il faisait route 
vers le nord, le convoi a échangé des tirs avec les forces nationales de sécurité au niveau de plusieurs points de 
contrôle. Le convoi a enfin été arrêté par la MINUSCA à 40 kilomètres au sud de Sibut. Après des échanges de 
tirs nourris, la MINUSCA a capturé onze hommes, mais Hissène et plusieurs autres individus se sont 
échappés. Les individus interpellés ont indiqué à la MINUSCA qu'Hissène était le chef du convoi et que son 
objectif était d'atteindre Bria pour participer à l'assemblée des groupes de l'ex-Séléka organisée par Nourredine 
Adam. 

Aux mois d'août et de septembre 2016, le groupe d'experts s'est rendu à deux reprises à Sibut afin d'inspecter 
les effets d'Hissène, de Gaye et de Hamit Tidjani retrouvés dans le convoi et saisis par la MINUSCA le 13 août. 
Le groupe a également inspecté les munitions saisies au domicile d'Hissène le 16 août. Des équipements 
militaires létaux et non létaux ont été retrouvés dans les six véhicules et sur les individus appréhendés. Toujours 
le 16 août 2016, la gendarmerie nationale a effectué une descente au domicile d'Hissène à Bangui, où plus de 
sept cents armes ont été trouvées. 

Le 4 septembre 2016, un groupe d'éléments de l'ex-Séléka venus de Kaga Bandoro sur six motos pour 
emmener Hissène et ses comparses ont ouvert le feu sur la MINUSCA à proximité de Dékoa. Un combattant de 
l'ex-Séléka a été tué et deux soldats de la paix et un civil ont été blessés dans cette attaque.»  
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